PACTE DE CROISSANCE URBAINE DURABLE

(juin 2010)
Proposition de texte à discuter et à finaliser en groupe de travail au sein du CBCES

1. Introduction 

Conscients des 5 défis majeurs auxquels Bruxelles
 doit répondre et motivés par la nécessité d'offrir un emploi aux Bruxellois et dans une perspective de développement durable de la Région, les partenaires se mobilisent en vue de conclure un Pacte de Croissance Urbaine Durable (PCUD) qui se veut un texte fédérateur poursuivant le quadruple objectif suivant :

· poursuivre et amplifier le dialogue social à Bruxelles pour répondre de manière spécifique et adéquate aux défis de l'emploi, particulièrement chez les jeunes, 

· déterminer les contributions conjointes des pouvoirs publics, du secteur privé et des secteurs professionnels bruxellois pour l'accès à l'emploi et la formation des Bruxellois,

· création d'emploi notamment en lien avec l'environnement et dans une économie au service des citoyens,

· préserver et améliorer les conditions de travail et les droits sociaux des Bruxellois remis à l'emploi mais aussi tous les travailleurs bruxellois que la crise financière et les mutations de l'économie urbaine exposent à la précarité et à l'insécurité sociale.

Par cette mobilisation commune au service de l'emploi de qualité pour les Bruxellois, les partenaires prennent des engagements concrets et dégagent des pistes de réflexion, qui doivent être intégrées dans chacune des politiques bruxelloises pour garantir des retombées pour les Bruxellois, particulièrement en termes d'emploi.

2. Le paradoxe bruxellois : atouts et faiblesses

La Région de Bruxelles-Capitale compte parmi les régions les plus riches d’Europe en termes de PIB par habitant et joue un rôle essentiel dans l'économie belge, comme en attestent les chiffres suivants : 

· en superficie: moins de 1% du territoire belge

· mais environ 10% de la population nationale (avec une croissance démographique en 2008 deux fois plus élevée en RBC que dans les 2 autres Régions du pays)

· 15,5% de l'emploi intérieur belge (chiffres 2007 : 680.000 emplois en RBC)

· 18,8% de la valeur ajoutée brute de l'économie belge (2007)

· PIB brut régional par habitant deux fois plus élevé que celui du pays

· et parmi les plus élevés d'Europe (3ème après Londres et Luxembourg).

Par ailleurs, l'influence motrice de la RBC sur l'activité de son hinterland (Brabants flamand et wallon) est également définitivement reconnue par toutes les études économiques réalisées sur ce sujet.

Ce dynamisme économique est fondé sur une série de caractéristiques propres à la réalité de la région bruxelloise :

· petite économie (basée sur une majorité de PME, de TPE, et d'indépendants), très largement tertiaire et diversifiée, avec une spécialisation particulière dans les services financiers, dans les services aux entreprises et dans le secteur public (25% de l'emploi total);sonstatut particulier de capitale européenne ce qui contribue au renforcement de sa vocation internationale; 

· et avec un rôle de centre politique et administratif important (siège de différents niveaux de pouvoir, tant au niveau national qu'international).

Malgré ces indéniables atouts, la Région présente également deux paradoxes qui frappent et interpellent :

· le paradoxe du bien-être : les revenus générés sur le territoire de la RBC ne profitent que très partiellement à ses habitants en raison :

· de la forte proportion de navetteurs (plus de 50% des emplois en 2007, taxés dans leur région d'origine et effectuant la majeure partie de leurs dépenses hors de la RBC)

· de la « périurbanisation » (les résidents les plus riches migrent vers la périphérie, hors du carcan administratif des 19 communes)

· le paradoxe de l'emploi : tout en constituant un bassin d'emplois majeurs, la Région présente un taux de chômage important (21,7% en 2009) notamment chez les jeunes (soit 31,4% en 2009), en raison de la discordance importante entre le niveau de qualification demandé par les entreprises (52% des emplois étaient occupés en 2008 par des travailleurs diplômés de l'enseignement supérieur) et le niveau moyen de qualification des demandeurs d'emplois bruxellois (46,2% étaient répertoriés en 2008 comme peu qualifiés).

3. Une nécessaire sélectivité

Dans le contexte budgétaire et institutionnel difficile auquel est confrontée la Région, il est nécessaire de cibler de manière sélective les actions à mettre en œuvre afin de pouvoir les concrétiser avec une réelle plus-value dans des délais raisonnables.

C'est dans cette optique que 5 domaines apparaissent comme essentiels : 

· le domaine de l'Environnement (via l'Alliance Emploi-Environnement et ses différents axes)

· le domaine du Développement International dont le tourisme

· le domaine « Commerce & Horeca »

· le domaine « Non-marchand + Fonction publique + Services de proximité » 

· le domaine des secteur innovants.

Ce choix résulte de la conviction que c'est à l'intérieur de ces différents domaines que pourront être appliqués avec succès les principes fondamentaux susceptibles de remédier aux difficultés identifiées, ces principes étant :

· le développement de l'offre de formation

· le soutien aux secteurs économiques porteurs d'emploi parmi lesquels ceux liés à l'environnement

· la transition de l'économie pensée autour de l'articulation équilibrée des enjeux économiques, sociaux et environnementaux

· la mise en place d'une réelle synergie tant entre les secteurs professionnels qu'entre les institutions politiques bruxelloises (Région et organismes communautaires). 

Dans chacun de ces domaines, il convient de mobiliser, l'ensemble des acteurs publics et privés pour atteindre une priorité : l'accès à l'emploi des Bruxellois.

4. Un Pacte dans la continuité du Contrat pour l'Economie et l'Emploi

Le Pacte de Croissance Urbaine Durable n'est pas un plan : il s'agit d'un instrument de coordination, de collaboration et de mobilisation générale au bénéfice de l'emploi des Bruxellois, organisé autour d'un engagement commun préalable d'une part, et d'une méthodologie de référence pour sa mise en œuvre d'autre part.

Il s'inscrit dans la continuité et l'amplification des actions menées lors de la précédente législature notamment dans le Contrat pour l'économie et l'emploi et ses plans thématiques.

Pour rappel les 3 axes stratégiques du C2E étaient : 

· l'accès des Bruxellois à l'emploi

· la modernisation, la revitalisation et le redéploiement économique de Bruxelles

· la mise à niveau des outils publics.

Le bilan du C2E est positif en termes d'actions menées mais il souligne la nécessité d'amplifier celles-ci pour ce qui concerne essentiellement les 2 points suivants :

· Concentrer les moyens sur les secteurs porteurs d'emplois;

· Renforcer les synergies dans une perspective de collaboration étroite entre les partenaires de l'économie, de l'emploi et de la formation tant au niveau local, que régional ou fédéral. 


5. Engagements

Partant des enseignements du C2E et de ses plans thématiques, les partenaires ont la volonté de s'inscrire via le Pacte de Croissance UDrbaine Durable dans un double engagement :

1. favoriser la concertation entre les partenaires sociaux et les acteurs publics et les synergies entre les acteurs publics économiques, de l'emploi et de la formation;

2. mobiliser les acteurs et les ressources publics et privés  dans la perspective de favoriser l'accès à l'emploi des Bruxellois avec une attention particulière pour les jeunes.

Concernant le 1er  engagement de favoriser le concertation entre les partenaires sociaux et les acteurs publics et les synergies entre les acteurs publics économiques, de l'emploi et de la formation : 

1°) Il est important de développer au mieux de synergies et une  complémentarité entre les différents partenaires publics et privés:

Permettre un dialogue permanent, au sein du Conseil Économique et Social,  entre les partenaires sociaux et les acteurs de l'emploi et de la formation, tant de Bruxelles que des zones économiques limitrophes. 

Mettre en place une concertation structurelle entre les fonctionnaires dirigeants (ou leurs représentants) et les différents acteurs publics bruxellois notamment de la formation et ce, en lien avec la mise en œuvre du bassin de vie] 

L'objet de cette concertation structurelle serait d'émettre des avis au service du Gouvernement et aussi de faciliter la mise en œuvre de certaines  décisions.

2°) En matière d'emploi et de formation, la législature passée a notamment vu la mise en place, la création et le développement d'instruments et de dispositifs, la réforme en profondeur d'outils publics. Il convient de poursuivre dans cette voie par la réforme en profondeur de certains outils publics et le renforcement de collaborations entre les acteurs.


Favoriser les synergies et les complémentarités entre l'ensemble des dispositifs locaux et régionaux d'emploi et de la formation en favorisant la création de partenariats structurés , conjuguant les actions réciproques, en vue d'éviter une offre de services redondante et de faciliter les démarches des demandeurs d'emploi dans leur recherche d'un emploi.

Concernant le 2ème engagement : mobiliser les ressources et les acteurs publiques et privées pour dans une perspective d'accroitre  l'accès à l'emploi des Bruxellois avec une attention particulière pour les jeunes :

3°) Les chiffres communiqués par l'Observatoire bruxellois de l'emploi montrent que le chômage des jeunes en Région de Bruxelles-Capitale constitue toujours un défi majeur pour la Région de Bruxelles-Capitale. La crise économique n'est évidement pas étrangère à ce constat. Des actions ciblées vers l'emploi des jeunes restent essentielles. 

Poursuivre  les efforts menés dans le cadre de l'accord cadre  conclu le 14 octobre 2008 entre le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et les interlocuteurs sociaux représentés au sein du Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale et ce, en particulier dans les domaines prioritaires identifiés par le Pacte.

Mobiliser les ressources d’intervention des secteurs professionnels et des entreprises pour accroître les offres d’expériences professionnelles aux demandeurs d’emploi bruxellois et particulièrement aux jeunes peu qualifiés (BSI, stages en entreprises FPI, IBO, …. + alimentation de la banque de données de stages).

4°) Notre Région  est  le premier bassin économique et d'emploi du pays. Cette position stratégique ne profite que trop peu aux Bruxellois. Par ce Pacte, les partenaires entendent poursuivre les efforts déjà entrepris pour traduire ces atouts en force et s'assurer d'une mise à l'emploi des Bruxellois. Cette question doit être au cœur de la politique économique de la Région. Le service public de l'emploi régional doit contribuer pleinement à cet objectif. 

Évaluer les clauses sociales et environnementales et veiller à leur application effective aux sous-traitants. 

Renforcer la liaison de l'octroi de l'intervention publique à la création d'emplois pour les Bruxellois. 

Promouvoir, dans les secteurs professionnels, l'embauche des demandeurs d'emploi bruxellois en les sensibilisant aux constats à l'origine du présent Pacte.

Confier au CESRBC une mission de coupole de mobilisation des secteurs professionnels afin de favoriser la contribution des secteurs professionnels de manière structurelle à la politique régionale d’emploi, de formation et d’enseignement.

5°) Le Pacte social et le Contrat pour l'économie et l'emploi ont successivement permis la création de 5 centres de références dans des domaines identifiés comme étant porteurs d'emplois. Ces centres se sont révélés être des outils précieux répondant de manière adaptée aux problèmes d'inadéquation entre les offres et les demandes d'emploi et à celui de l'enracinement des jeunes dans le chômage. 

Mettre en place, conformément à l'accord du Gouvernement, un centre de référence relatif aux métiers de la Ville.

Analyser l'opportunité d'étendre cette politique  en collaboration avec les centres de Bruxelles Formation et du VDAB, en particulier dans les domaines prioritaires identifiés par le Pacte.


Opérer, de manière constante, une veille des métiers en pénurie dans les secteurs identifiés par le Pacte et développer en partenariat avec les partenaires publics de la formation et de l'emploi,  des plans d'action afin de permettre aux demandeurs d'emploi bruxellois d'acquérir rapidement les qualifications requises par ces fonctions


Mobiliser les secteurs professionnels et leurs fonds de formation pour soutenir et développer les activités d’emploi, de formation et d’enseignement au travers notamment des Centres de référence professionnelle et en synergie avec les Centres de technologie avancée.

6°) Le développement d'une véritable « conscience bruxelloise » est important, car elle permet une prise de conscience des spécificités de la Région par tous les acteurs  présents sur son territoire. 

Mettre en place des outils visant à mobiliser l'ensemble des acteurs publics et privés Bruxellois autour des 5 défis majeurs auxquels fait face la Région, avec une attention particulière à la mise à l'emploi des bruxellois, et en faire la promotion dans les secteurs professionnels . 

Pour rappel, les 5 défis sont : 

· le défi de l'essor démographique

· le défi de l'emploi, de la formation et de l'enseignement

· le défi environnemental

· le défi de la lutte contre la dualisation de la ville

· le défi de l'internationalisation.

6. Des outils au service des choix et des objectifs

Tant pour le choix des actions à mettre en œuvre que pour l'évaluation des objectifs, il apparaît nécessaire de pouvoir disposer d'outils adéquats et aisément disponibles.

Dans le cadre de la mise en oeuvre du Pacte, ces outils devront donc être élaborés, en concertation et en collaboration avec l'ensemble des partenaires sociaux.

On pense notamment à la mise sur pied par l'Institut Bruxellois de Statistiques et d'Analyses et par l'Observatoire Bruxellois de l'Emploi, d'indicateurs d'évaluation, ainsi qu'à l'élaboration régulière d'un inventaire des besoins en matière d'emploi, de formation, et d'enseignement. Sur base notamment d'outils existants, pour être efficace, cet inventaire devrait être mis à jour tous les ans.

7. Méthodologie du Pacte

La signature du Pacte concrétise la volonté des parties de s'engager dans la mise en œuvre  des mesures reprises au point 5 de celui-ci et qui s'inscrivent d'une part dans la volonté des partenaires de favoriser la concertation et les synergies entre les acteurs et d'autre part, de mobiliser l'ensemble des partenaires en vue de favoriser l'accès à l'emploi des Bruxellois avec une attention particulière pour les jeunes.

Par ailleurs, les parties s'engagent à déterminer (phase d'élaboration) puis à   initier (phase d'exécution) par domaine les mesures plus spécifiques qui sont nécessaires pour favoriser la mise à l'emploi des Bruxellois. 

Dans la mesure où cela s'avère nécessaire, des groupes de travail public-privé pourront être mis sur pied centrés sur des chantiers estimés comme prioritaires dans chacun des domaines

Chacun de ces groupes de travail produira un rapport et des propositions.

Le suivi de l'état d'avancement sera ensuite réalisé sous la supervision d'un Comité d'accompagnement composé des Ministres concernés (ou de leurs représentants) et des partenaires sociaux, qui se réunira à échéance régulière.

Un rapport annuel concernant l'état d'avancement de cette phase d'exécution sera présenté au GRBC. Il sera ensuite soumis au Comité bruxellois de concertation économique et social.

Ce rapport devra intégrer les effets attendus en termes d'emplois pour les Bruxellois , ainsi que les moyens  mis en œuvre à cette fin.


Pour les interlocuteurs sociaux


Pour le GRBC

�	 Défis majeurs :


	1. le défi de l'essor démographique


	2. le défi de l'emploi, de la formation et de l'enseignement


	3. le défi environnemental


	4. le défi de la lutte contre la dualisation de la ville


	5. le défi de l'internationalisation.
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